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Risque médico-légale : historique, procédures, particularités des RCP 



Aucun conflit d’intérêt

Une seule volonté : servir notre famille médicale  

 Urologue libéral chef de service, conseiller ordinal

 Société Savante (AFU-CNPU) / Académie de chirurgie

 Syndicaliste (SNCUF, UCDF, SMI, URPS, CPL, ISNIH, INSCCA, ….)

 Courtier-Assureur (Médirisq – Panacéa)



25 siècles !!

Hippocrate refusant les présents d'Artaxerxès



Philippe Mouret, 

1938 -2008



Les règles de la responsabilité : 

 Faute Lien de causalité Dommage 

 Faute (règles professionnelles, règles de l’art), dommage (préjudice) 

économique ou personnel et lien de causalité (expertise)

 Pour aider à comprendre et à juger 

 TA, tribunaux civils et  CCI :  pour indemniser

 les tribunaux pénaux et ordinaux pour sanctionner

 Différence RCP salarié/libéral : TA/CCI/TGI/Pénal/Ordinal

http://ladiplomatiedinfluence.files.wordpress.com/2012/03/marianne.jpg?w=300h=159
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Règles de l’art et obligations professionnelles : 

Code de déontologie : Devoir d’information, Consentement éclairé…

Recommandations : réseau CRIOAC, SPILF, SOFCOT AFU, SFAR,SFH, SFRO, 

SOFOM, SFC, 



Le risque médico-légale : un peu d’histoire 
Hippocrate : le « père de la médecine »

- 460 à - 377 avant Jésus Christ
Médecin et philosophe Grec
« J'informerai les patients des décisions envisagées, de leurs 
raisons et de leurs conséquences. Je ne tromperai jamais leur 
confiance et n'exploiterai pas le pouvoir hérité des 
circonstances pour forcer les consciences. »



La justice du Moyen-âge à aujourd’hui 

 La justice royale est déléguée aux seigneurs : 30 000 cours 

seigneuriales rendent la justice

 Serment du Vassal au Seigneur : Tant que je vivrai, .., je vous 

servirai avec fidélité… je resterai toute ma vie sous votre pouvoir 

et votre protection. »





 Art. 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.

 Art. 12. La garantie des droits de l'Homme et du Citoyen nécessite une 
force publique : cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, et 

non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.

 Justice Seigneuriale remplacée par la justice de paix



Le code civil et le code pénal

Les codes Napoléoniens 

 1804 : le code civil, 

 1810 : le code pénal : perpétuité et marquage au fer rouge 

 1970 : nouveau code civil

 1994 : nouveau code pénal

 « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il 

est arrivé, à le réparer. » : Rôle de l’assureur.



Dieu et nous !

 1834 : Académie de Médecine : 

« le médecin ne reconnaît pour juge, après Dieu, que ses pairs, et n'accepte point 

d'autre responsabilité que celle,   toute morale, de la conscience » 

 1835 : CC :  « La question est ici entre Hippocrate et Gallien, elle n'est pas judiciaire »



Le Contrat de soin Arrêt Mercier : 

cours de cassation 20 mai 1936

 - pour le praticien:

 informer le patient 

 recueillir son consentement 

 donner des soins éclairés conformes aux données acquises de la science dans le 
respect des règles de l’art

 - pour le patient : 

 renseigner son praticien : antécédents et symptômes

 verser des honoraires

Mais il appartient à un malade de rapporter la preuve que le médecin a 
manqué à son devoir contractuelle d’information

(Conseil constitutionnel et tiers-payant Total)



Le code de déontologie, 

et rien que le code
1879-1945-1955-1979-1995-2012

112 articles

Tout médecin, lors de son inscription au tableau, doit affirmer devant le conseil 

départemental de l’Ordre qu’il a eu connaissance du présent code de déontologie et 

s’engager sous serment et par écrit à le respecter. r.4127-109 du CSP 

 Les devoirs généraux

 Les devoirs envers les patients 

 Rapports des médecins avec les autres professions

 Les règles de l’exercice



Droit des patients

 Article R4127-2 : Le médecin, au service de l'individu et de la santé publique, exerce sa mission dans le 

respect de la vie humaine, de la personne et de sa dignité. Le respect dû à la personne ne cesse pas de 

s'imposer après la mort.

 Article R4127-3 : Le médecin doit, en toutes circonstances, respecter les principes de moralité, de probité et 

de dévouement indispensables à l'exercice de la médecine.

 Article R4127-6 : Le médecin doit respecter le droit que possède toute personne de choisir librement son 

médecin. Il doit lui faciliter l'exercice de ce droit.

 Article R4127-7 : Le médecin doit écouter, examiner, conseiller ou soigner avec la même conscience toutes 

les personnes quels que soient leur origine, leurs moeurs et leur situation de famille, leur appartenance ou leur 

non-appartenance à une ethnie, une nation ou une religion déterminée, leur handicap ou leur état de santé, leur 

réputation ou les sentiments qu'il peut éprouver à leur égard.Il doit leur apporter son concours en toutes 

circonstances. Il ne doit jamais se départir d'une attitude correcte et attentive envers la personne examinée.

 Article R4127-8 : Dans les limites fixées par la loi et compte tenu des données acquises de la science, le 

médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles qu'il estime les plus appropriées en la circonstance. » Il 

doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à 

la qualité, à la sécurité et à l'efficacité des soins. Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des 

conséquences des différentes investigations et thérapeutiques possibles."

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912860
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912861
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912867
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912868
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912868


 Article 32 (article R.4127-32 du CSP): Dès lors qu'il a accepté de répondre à une demande, le 

médecin s'engage à assurer personnellement au patient des soins consciencieux, dévoués et 

fondés sur les données acquises de la science, en faisant appel, s'il y a lieu, à l'aide de tiers 

compétents.

 Article 33 (article R.4127-32 du CSP) : Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus 

grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, en s’aidant dans toute la mesure du possible des 

méthodes scientifiques les mieux adaptées et s’il y a lieu, de concours appropriés. (r.4127-33)

 Article 34 (article R.4127-34 du CSP) : Le médecin doit formuler ses prescriptions avec toute la 

clarté indispensable, veiller à leur compréhension par le patient et son entourage et s'efforcer d'en 

obtenir la bonne exécution

 Article 47 (article R.4127-47 du CSP) : Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins 

aux malades doit être assurée.

Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un médecin a le droit de 

refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles.

S'il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné par 

celui-ci les informations utiles à la poursuite des soins.



 « Tout médecin est, en principe, habilite ́ a ̀ pratiquer tous les actes de diagnostic, de prévention et de 

traitement. Mais il ne doit pas, sauf circonstances exceptionnelles, entreprendre ou poursuivre des 

soins, ni formuler des prescriptions dans des domaines qui dépassent ses connaissances, son expérience 

et les moyens dont il dispose. » R.4127-70

 Article R4127-56

 Les médecins doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité.

 Un médecin qui a un différend avec un confrère doit rechercher une conciliation, au besoin par 

l'intermédiaire du conseil départemental de l'ordre.

 Les médecins se doivent assistance dans l'adversité

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912924


L’information et le Consentement …1995



Article 35 (article R.4127-35 du code de la santé publique)
Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille, une 

information loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui 
propose. Tout au long de la maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses 
explications et veille à leur compréhension.
Toutefois, lorsqu’une personne demande à être tenue dans l’ignorance d’un diagnostic ou d’un pronostic, sa volonté doit 
être respectée, sauf si des tiers sont exposés à un risque de contamination.
Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches doivent en être prévenus, sauf exception ou si 
le malade a préalablement interdit cette révélation ou désigné des tiers auxquels elle doit être faite. 



Article 36 (article R.4127-36 du code de la santé publique)
Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous les cas.
Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposés, le médecin doit 
respecter ce refus après avoir informé le malade de ses conséquences.
Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que la personne de confiance, à défaut, 
la famille ou un de ses proches ait été prévenu et informé, sauf urgence ou impossibilité.



Cours de Cassation : Arrêt Hedreuil,

1997

Inversion de la charge de la preuve

Celui qui est légalement ou contractuellement tenu d’une obligation particulière 

d’information doit rapporter la preuve de l’exécution de cette obligation.



CCI, obligations d’assurance, base « récla »

 La loi Kouchner du 4 mars 2002 :

 Obligation réparation

 Obligation assurance : 3 et 10 millions/ BCT

 CCI (7) et ONIAM : >4/09/2001, > 24 %, 

 La loi About du 30 décembre 2002 : « base réclamation »

 La loi Fourcade du 28 décembre 2011

 Fond de Mutualisation : 25 €

 Rehausse des Plafonds : 8-15 millions

 Augmentation prise en charge CPAM : 55-66%



Devoir d’information 

 Serment d’Hippocrate, Code de déontologie

 Loi Kouchner (personne de confiance, demande de dossier)

 Charte du patient hospitalisé

 Convention pour protection des droits de l’Homme  à l’Egard de la médecine

 Loi HPST

 HAS

 Jurisprudence 

 Alternative thérapeutique.

 Bénéfices/risques.

 L 710-2,  L.1111-2 CSP et Conseil d’Etat : information risques, fréquents graves, toutes 
complications connues même exceptionnelles (CC 12 oct. 2016), information après la 
sortie,

 A nous d’en faire la preuve… au cours d’un entretien Oral

 L’impréparation ! CC 2010, CE 2012 : Préjudice Autonome !





Responsabilité des médecins salarié
 La faute de service : faute involontaire dans l’exercice des fonctions (TA, CCI) : Certaines décisions sont 

prises à plusieurs, ..chaque médecin est responsable de ce qu'il fait et prescrit. Le médecin responsable de 
l’unité a en outre une responsabilité dans l'organisation et le fonctionnement de son service, ainsi que dans 
la délégation des actes et soins aux praticiens (internes ou médecins associés) placés sous son autorité. 

 Au point de vue juridique, les médecins hospitaliers ont un statut administratif. A moins d'une faute 
personnelle détachable de la fonction, c'est l'établissement qui supporte la responsabilité civile des actes 
pratiqués. Ce sont les tribunaux administratifs qui sont compétents

 La faute détachable est une faute indépendante du fonctionnement du service en lien avec :

 - une intention malveillante, un volonté de nuire (pénal)

 - la recherche d’un intérêt personnel

 - le refus de suivre volontairement une procédure de service, une procédure de sécurité

 - un non respect Volontaire du code de déontologie ou des règles de l’art 

 En dehors de l’établissement : famille, amis, domaine public …

 Juridiction : disciplinaire, TJ (Pénal), 

 Interdiction d’exercer

 Amende pénale

 en matière pénale : « chacun est responsable de son propre fait et nul ne peut être condamné pour les fautes d’une autre 
personne »

 Avoir une Assurance RCP



Règles de l’art 

Données acquises de la science

 Les données acquises de la science sont des connaissances médicales perçues comme classiques, apprises et 

suivies dans la pratique et l’expérience médicale établie, ce sont celles qui sont enseignées lors de la formation 

initiale en faculté de médecine aux professionnels de santé, celles apprises en formation continue, ou encore 

celles qui sont contenues dans les revues ou les abrégés ou les traités médicaux de référence.

 C’est en conjuguant recommandations, expérience et savoir-faire que le praticien choisit la thérapeutique adaptée. 

( balance bénéfice/risque, concertation avec le patient) 

 Une rédaction plus effective et plus sécuritaire, du code de la santé publique et du code de déontologie médicale 

devrait permettre au médecin face à un patient, et en accord avec lui, d’accomplir ses actes en conformité avec les 

« connaissances médicales avérées ou acquises ».

 .



Une réalité s’impose à tous : la traçabilité !

 Depuis l’arrêt Hédreuil de la Cour de Cassation, dit « arrêt de l’inversion de la 
charge de la preuve », en cas de désaccord, c’est aux soignants de démontrer 
qu’ils ont prodigué une information et des soins de qualité encore faut-il 
pouvoir retrouver ces informations de façon factuelle et formelle dans les 
dossiers.

 La traçabilité dans le dossier médical de toutes les démarches d’information 
de consentement, de refus de soin ou de procédure collégiale est 
réglementaire, indispensable et capitale. Elle permettra ensuite si nécessaire 
de comprendre et d’analyser les faits lors de la recherche de la vérité 
médicale.

 Les prises de décisions et l’information sont tracées dans le dossier et 
reprennent les motivations, les avis et témoignages. Tout appel à une aide 
extérieure, y compris judiciaire ou administrative, doit être relevé dans le 
dossier. La précision horaire des prises de décisions et des actes est 
primordiale.

 CC, 25 février 1997, 94-19.685/ 2. CSP : Art. L.1111-2-4/5/6/11 3. CSP : Art. R.4127-37



 Quelle est la valeur des décisions validées en RCP IOA organisée par un centre non 
référencé CRIOAC auprès de la DGOS ?



Le Rôle médico-légale de la RCP



 La RCP a-t-elle une responsabilité ?

 Les participants prennent-ils un risque ?

 Peut on aller contre l’avis de la RCP?

 Et l’avis du patient …..



Les Centers de Références des infections 

ostéo-articulaires complexes : CRIOAC

 INSTRUCTION N°DGOS/PF2/2010/466 du 27 décembre 2010 relative au 

dispositif de prise en charge des infections ostéo-articulaires complexes 

 Instruction N°DGOS/PF2/2010/205 du 16 juin 2010 relative au rapport d'activité 

annuel 2009 des centres de référence pour la prise en charge des infections 

ostéo-articulaires complexes (CIOA) 

 2000 à 3000 patients 

 Actuellement, cette organisation repose sur huit centres de référence

interrégionaux (listés en en annexe II). Ces centres de référence ont été choisis 

en 2008 par les agences régionales de l’hospitalisation sur la base d’un cahier 
des charges national. 



Centre de référence nationaux : CRIOAC

 Inter-région Nord Ouest :
CHU de LILLE (région Nord pas de Calais) - N° Finess 590780193 Téléphone : 0 805 400 910
Site internet : http://www.crioac.org/ 

 Inter-région Est : CHU de REIMS (région Champagne-Ardenne) - N° Finess 510000029 Téléphone : 03 26 78 
76 72
Site internet : http://www.chu-reims.fr/ 

 Inter-région Ouest : CHU de TOURS (région Centre) - N° Finess 370000481 Téléphone : 02 34 37 89 94
Site internet : http://www.chu-tours.fr/ 

 Inter-région Sud Est : HOSPICES CIVILS DE LYON (région Rhône-Alpes) - N° Finess 690781810 Téléphone
: 04 27 85 40 87
Site internet : http://www.chu-lyon.fr/ 

 Inter-région Sud méditerranée : AP-HM (région PACA) - N° Finess 130786049 Téléphone : 04.91.38.41.24
Site internet : http://www.chu-lyon.fr/web/ 

 Inter-région Sud Ouest : CHU de TOULOUSE (région Midi-Pyrénées) - N° Finess 310781406 Téléphone : 05 
61 62 41 88
Site internet : http://www.chu-toulouse.fr/ 

 Région Ile de France : GROUPE HOSPITALIER DIACONESSES-CROIX ST-SIMON - N° Finess 750006728 
Téléphone : 01 44 64 17 80
Site internet : http://www.hopital-dcss.org/crio/accueil_IOA2.htm 

 Pour l'AP-HP - N° Finess 920100054
Téléphone : 01 47 10 70 56 (Raymond Poincaré) 01 49 09 55 65 (Ambroise Paré) Site internet : 
http://www.aphp.fr/ 



 Le dossier de chaque patient répondant aux critères de complexité sera discuté au 
cours d’une réunion de concertation pluridisciplinaire (RCP) à partir d’une fiche 
nationale ou interrégionale standardisée. La RCP doit réunir au moins un praticien 
représentant la chirurgie orthopédique, un praticien représentant l’infectiologie (ou 
compétences reconnues en infectiologie des IOA) et un praticien représentant la 
microbiologie. 

 Toute fiche de RCP devra nécessairement caractériser la complexité de l’IOA, 
proposer la stratégie médico-chirurgicale à mettre en œuvre et la capacité de la 
structure à assumer cette prise en charge. 

 La fiche RCP sera obligatoirement visée par le centre de référence pour assurer un 
suivi épidémiologique régional et inter-régional, pour confirmer les critères de 
complexité de chaque infection et la cohérence de la prise en charge envisagée. 

 Une fois la prise en charge de l’IOA complexe définie et visée par le centre de 
référence, ce dernier ou le centre correspondant prenant en charge le patient, 
pourra bénéficier du financement adapté à la prise en charge de cette IOA 
complexe en cas de prise en charge chirurgicale (GHS majoré défini dans l'arrêté 
de prestations des séjour et de soins délivrées au patient donnent lieu à la 
production d’un des GHM d’interventions pour infections ostéoarticulaires). 

 Centres de références et centres correspondants 

 Un avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens est alors signé entre l’ARS et 
l’établissement hébergeant le centre « correspondant ». 

 Le centre correspondant adresse un rapport annuel d’activité à son centre de référence de 
rattachement. 



Charte des centres correspondants 

 L’établissement hospitalier XXXXX s’engage à participer à la prise en charge 

des Infections ostéo articulaires en tant qu’établissement correspondant du 

centre de référence XXXXXX selon l’instruction XXXX relative au dispositif de 

prise en charge des infections ostéo- articulaires complexes : 

 Prise en charge des malades après une Réunion de concertation 

pluridisciplinaire Formalisation et traçabilté de la RCP
Centralisation des RCP au niveau du centre de référence

Utilisation des outils déployés au niveau national en collaboration avec les 

centres de référence

 Prise en charge des IOA complexes après RCP visée par le centre de 

référence. Fonctionnement pluridisciplinaire

Participation aux actions de recherche, d’évaluation et d’enseignement définies

conjointement avec le centre de Référence



Qui est la RCP ? 
Décret 389 du 21 Mars 2007

CRIOAC : textes 2010 

 MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT RCP (MESURE 31 DU PLAN CANCER) Circulaire DHOS/SDO no 2005-101 du 22 février 2005

 - …, les dossiers qui doivent être obligatoirement discutés en RCP avant mise en route du traitement sont ceux qui ne 
relèvent pas de référentiels validés …. Le projet thérapeutique envisage ́ pour chaque patient atteint de cancer …  ainsi que 
les changements …thérapeutiques sont enregistrées en  réunion de concertation pluridisciplinaire.

 CRIOAC : Toute fiche de RCP devra nécessairement caractériser la complexité de l’IOA, proposer la stratégie médico-
chirurgicale à mettre en œuvre et la capacité de la structure à assumer cette prise en charge. 

 - les dossiers qui répondent à une procédure standard de prise en charge, ayant fait l’objet d’un accord 
pluridisciplinaire, traduite par un référentiel de pratique clinique validé et actualisé, peuvent, pour ne pas retarder l’acte 
thérapeutique, ne pas faire l’objet d’une discussion initiale en RCP :  ces dossiers sont enregistrés

 - en cas d’acte de radiologie interventionnelle à visée diagnostique ou de chirurgie réalisée en urgence, la discussion du 
dossier du patient en RCP pourra avoir lieu après l’intervention ..

 Tous les membres de l’équipe médicale intervenant auprès des patients atteints de cancer …participent régulièrement aux 
RCP. Il faut  l'ensemble des pratiques thérapeutiques (R. 6123-87 CSP) : Un quorum de base pour chaque type d’organe, 
prévoyant au minimum 3 spécialités différentes

 Pour les enfants : Centre Spécialisé de Cancérologie pédiatrique

 Tumeur rare : centre régional.

 CRIOAC : La RCP doit réunir au moins un praticien représentant la chirurgie orthopédique, un praticien représentant
l’infectiologie (ou compétences reconnues en infectiologie des IOA) et un praticien représentant la microbiologie. 

 Une fiche retraçant l'avis et la proposition thérapeutique résultant de la RCP est insérée dans le dossier médical . Cette 
proposition thérapeutique est présentée au patient dans les conditions prévues au a du 2° de l'article R. 6123-88 





Quid de la responsabilité de la RCP et de ses membres  ? 

 Le code Pénal sur la responsabilité : Article 121-2 

 Les personnes morales, à l'exclusion de l'Etat, sont responsables pénalement…

mais la RCP n’a aucun statut ….

 La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices 
des mêmes faits…

 Le code de la santé publique :

 L'exercice de la médecine est personnel ; chaque médecin est responsable de ses décisions et de ses actes. 
« Quelles que soient les situations ou formes d’organisation, chaque médecin conserve son indépendance et ses 
responsabilités propres. » Article R.4127-69 du CSP 

 L 162-2 CSS : " Dans l'intérêt des assurés sociaux et de la santé publique, le respect de la liberté d'exercice et de 
l'indépendance professionnelle et morale des médecins est assuré conformément aux principes déontologiques 
fondamentaux que sont le libre choix du médecin par le malade, la liberté de prescription du médecin, le 
secret professionnel, le paiement direct des honoraires par le malade, la liberté d'installation du médecin ". 

 Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à un autre 
médecin, une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses devoirs 
professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et l'indépendance de ses 
décisions.

 En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice 
médical de la part du médecin, de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, 
dans l'intérêt de la santé publique et dans l'intérêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou 
des collectivités où il exerce.(R.4127-95)



 Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus grand soin, en y consacrant le 

temps nécessaire, en s'aidant dans toute la mesure du possible des méthodes scientifiques les 

mieux adaptées et, s'il y a lieu, de concours appropriés. Article R.4127-33 du CSP

 Lorsque plusieurs médecins collaborent …ils doivent se tenir mutuellement informés ; chacun 

des praticiens assume ses responsabilités personnelles et veille à l'information du malade. 

Chacun des médecins peut librement refuser de prêter son concours, ou le retirer, à condition de 

ne pas nuire au malade et d'en avertir ses confrères." …chacun des médecins doit aussi être 

soucieux du résultat final et veiller pour cela, avec l'accord du patient, à informer de ses 

observations… Article R.4127-64 du CSP 

 Dans l'intérêt des malades, les médecins doivent entretenir de bons rapports …. Ils doivent 

respecter l'indépendance professionnelle… et le libre choix du patient. » Les patients ne doivent 

pas souffrir de rivalités professionnelles. Article R.4127-68 du CSP



 Le médecin consulté par un malade soigne ́ par un de ses confrères doit 
respecter :(r.4127-58 )

 l’intérêt du malade en traitant notamment toute situation d’urgence ;

 le libre choix du malade qui désire s’adresser a ̀ un autre médecin.
Le médecin consulte ́ doit, avec l’accord du patient, informer le médecin traitant
et lui faire part de ses constatations et décisions. En cas de refus du patient, il doit 
informer celui-ci des conséquences que peut entrainer son refus. 

 A l’issue de la consultation, le consultant informe par écrit le médecin 
traitant de ses constatations, conclusions et éventuelles prescriptions en en 
avisant le patient. (r.4127-60)

 Lorsque plusieurs médecins collaborent a ̀ l’examen ou au traitement d’un malade, ils 
doivent se tenir mutuellement informés ; chacun des praticiens assume ses 
responsabilités personnelles et veille a ̀ l’information du malade. (r.4127-64) 

Information du confrère 



Ne pas suivre la RCP  ? : 

 Lorsque le praticien propose au patient de ne pas appliquer l’avis de la

RCP mais de recourir à un autre traitement, il doit pouvoir le justifier et

il est nécessaire de le mentionner dans le dossier. La portée des

décisions individuelles des médecins dans le cadre d’une prise en charge

pluridisciplinaire s’analyse au regard de l’article 64 du code de

déontologie médicale : « chacun des praticiens assume ses

responsabilités personnelles » (Circulaire DHOS/SDO no 2005-101 du

22 février 2005)



les prescriptions post-RCP  

 Article R.4127- 8 du CSP :Dans les limites fixées par la loi et compte tenu des données acquises de la 
science, le médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles qu'il estime les plus appropriées en 
la circonstance. 

 Il doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce qui est 
nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l'efficacité des soins. Il ne peut jamais oublier les risques qu'il 
fait courir à un patient, même s'ils sont exceptionnels, ni ceux qu'il court indirectement. 

 Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des conséquences des différentes 
investigations et thérapeutiques possibles." 

 Article R.4127-70 du CSP : Tout médecin est, en principe, habilité a ̀ pratiquer tous les actes de 
diagnostic, de prévention et de traitement. Mais il ne doit pas, sauf circonstances exceptionnelles, 
entreprendre ou poursuivre des soins, ni formuler des prescriptions dans des domaines qui dépassent 
ses connaissances, son expérience et les moyens dont il dispose. »

 Ainsi le médecin doit toujours, en toutes situations et circonstances pouvoir se justifier, notamment 
devant ses pairs, des décisions qu'il a prises, des actes qu'il a effectués. 

 Attention AMM : Pour certains médicaments : 

« Prescription initiale hospitalière annuelle réservée aux spécialistes en oncologie ou aux médecins 
compétents en cancérologie. Renouvellement non restreint »



Droits du patient et RCP :  

 Article R.4127-36 du CSP: Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être

recherché dans tous les cas (y compris pour discuter son dossier) Lorsque le malade, en état

d'exprimer sa volonté, refuse …, le médecin doit respecter ce refus après avoir informé le

malade de ses conséquences.

 Consentement patient pour tous soins et pour toute fiche informatisée y compris RCP

 Le patient peut s’opposer a ̀ l’informatisation de son dossier, exiger l’anonymat . Le patient peut

s’opposer a ̀ l’informatisation et peut ne pas autoriser l’accès aux médecins de son choix. ! RGPD

 Le compte rendu de la RCP peut être réclamé par le patient et a une valeur médicolégale

 "Article 35 R.4127-35 du CSP : Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il

conseille, une information loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins

qu'il lui propose….

 Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches doivent en être

prévenus, sauf exception ou si le malade a préalablement interdit cette révélation ou désigné les

tiers auxquels elle doit être faite. »

 "Article R.4127-61 du CSP: Quand les avis du consultant et du médecin traitant diffèrent

profondément, à la suite d'une consultation, le malade doit en être informé. Le médecin traitant

est libre de cesser ses soins si l'avis du consultant prévaut auprès du malade ou de son entourage



 Code pénal : Article 226-13 : La révélation d’une information à caractère secret par une 

personne qui en est dépositaire, soit par état, ou par profession, soit en raison d’une 

fonction ou d’une mission temporaire, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende. 

 Le secret professionnel, institué dans l’intérêt des patients, s’impose à tout médecin

dans les conditions établies par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à la 

connaissance du médecin dans l’exercice de sa profession, c’est à dire non seulement ce 
qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris.(R.4127-4)

 Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l’assistent dans son exercice soient 

instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s’y conforment.

 Il doit veiller à ce qu’aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui 

s’attache à sa correspondance professionnelle.(R.4127.72)

Attention au secret médical :



 le 12 Mai 2015 le Dr C, HGE, réalise une gastroscopie, à Mme Marguerite V,

adénocarcinome ou de lymphome gastrique, elle réalise des biopsies 

 Examen des lames et conclusion de notre assuré : Adénocarcinome in situ selon 

la classification de Vienne, il est classé 4.2. 2 techniques immunohistochimiques

ont été réalisées, elles confirment absence de anti-Her2 et anticorps anti-helicobacter.

 Décision RCP : onco, radiologue, HGE, Chirurgiens viscéraux : gastrectomie :

 ……pas de cancer

 Procédure par la patiente et sa famille : créances CPAM, Complémentaires, souffrance endurée, 

préjudices fonctionnels, préjudices d’agrément, préjudices sexuels..

 Le provisionnement > 150 000 €….HGE, Chir Digestif…

Jurisprudence 



La Sagesse de la Cour de Cassation :

 Arrêt de “la compresse oubliée” - est venu confirmer 

l’intangibilité de la règle selon laquelle la responsabilité d’un 

médecin ne peut qu’être personnelle et non pas « collective ». 

Simultanément, cette décision pose la question de savoir si les 
principes fondateurs de la responsabilité civile doivent prévaloir 

sur l’équité. 1ère Civ, 3 nov. 2016

 ….la responsabilité personnelle implique que soit identifié le 
professionnel ou l’établissement de santé auquel la faute est 

imputable ou qui répond de ses conséquences.



Prévention des mises en causes 

 Respect des règles de l’art, référentiels, réseau CRIOAC, SPILF, SOFCOT,  SFAR, 
sociétés savantes, HAS, 

 Respect des règles d’information : 

 Patient  (patho, alternative, B/R, complications),CE

 Personne de confiance

 Correspondants (lettre de S)

 Continuité des soins !!

 Respect de la traçabilité. Check-List

 Savoir reculer, décaler, annuler, 2° avis.

 Ne jamais critiquer un collègue.

 Considérer tout acte

 Orthorisq



Tout se joue à l’expertise 



La préparation à l’expertise 

 Avec son assureur, son avocat et son médecins conseils désignés

 La communication des pièces

 La réunion préparatoire :

 Reprise des faits 

 Vérification info, CE

 Recherche bibliographique

 Points faibles, points forts? 



Pendant l’expertise 

 Communication avec l’expert

 Encadré par son avocat et son médecin conseil

 Réponse franche, claires et précises, 

 Bienveillance avec le patient et son conseil, voir indifférence, pas d’agressivité



Le post-expertise 

 Réunion de débriefing : le plus, le moins, ce qui doit évoluer

 Rapport ou pré-rapport, dire, contre-expertise, 

 Place de l’assureur Le contrat garantit …., les conse ́quences pe ́cuniaires de la responsabilite ́

civile que l’Assure ́ peut encourir a ̀ l’occasion de l’exercice le ́gal de sa profession en raison des 

dommages subis par des tiers survenant dans le cadre des activite ́s de pre ́vention, de diagnostic 

ou de soins ….. 



Les plafonds de garantie

 Article R1142-4 du Code de la santé publique 8 M€ par sinistre et de 15 M€ par année

d’assurance.

 En cas d’expiration du délai de validité de la couverture d’assurance responsabilité civile

médicale, le Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention,

de diagnostic ou de soins dispensés par des professionnels de santé exerçant à titre

libéral (FAPDS) peut prendre le relais dès lors que la première réclamation est
postérieure au 1ᵉʳ janvier 2012. En revanche, en cas d’épuisement du plafond de

garantie, le FAPDS intervient lorsque le contrat est conclu, renouvelé ou modifié à

compter du 1ᵉʳ janvier 2012 : Attention remplaçant !!



Incident : présumé Innocent

 Communiquer, Informer en temps réel

 Affronter avec Humanité et respect. Sans excès.

 Eviter orgueil, colère, fuite

 Assumer sans culpabiliser

 Tout écrire à chaud, prendre conseil extérieur, 

 Garder photocopies et traces. 



 Tracer tout

 Appeler à l’aide 

 Préparer son expertise

 N’oublier jamais Audiart

 Une bienveillance collective 

que nous payons cher …. 

 La loi, le droit …..vous ne pourrez pas vous y opposer …

Alors …..adoptez-les!!

Si besoin Allo Legeais : 06 85 21 79 95 
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